
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 13400
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
DGE_GM : DGE grade Master Sciences des organisations, Mention Economie de l'entreprise et des marchés, Spécialité Logistique:
management et économie des réseaux
Nouvel intitulé : Sciences des organisations, Mention Affaires internationales et développement,

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Paris-Dauphine, Ministère chargé de
l'enseignement supérieur

Président de l'université, recteur chancelier
des universités

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
310 Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion, 311 Transports, manutention, magasinage
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

La fonction logistique est un maillon stratégique au service de la performance des entreprises. Elle organise, supervise, coordonne les
flux de produits et d’information, en vue d’en optimiser les coûts, les délais et la qualité.

Le métier du logisticien ou supply chain manager consiste à organiser la circulation des produits de la matière première disponible chez
les fournisseurs aux produits finis consommés par les clients, ainsi que le recyclage des produits usagés et des conditionnements.

Sur le plan stratégique le logisticien définit l’architecture des réseaux d’approvisionnement et de distribution et les systèmes
d’information associés.

Sur le plan tactique le logisticien organise l’approvisionnement en relation avec le service achat et les fournisseurs, il contrôle la
distribution et le service délivré aux clients : mise en place de systèmes de prévision et tableaux de bord, de gestion des stocks, de
collaboration avec les fournisseurs et prestataires de service.

Sur le plan opérationnel le logisticien assure sur le terrain le bon fonctionnement des maillons logistiques dans le  cadre technique, légal
et social en conformité avec les objectifs stratégiques : management du personnel, contrôle de la qualité, respect des procédures, plus
généralement de la mise en place des politiques visées.

Le chargé d’études logistiques assiste et conseille en interne comme en externe le responsable logistique et la Direction Générale.
-Maitrise des concepts, méthodes et outils du management de la supply chain.
-Bonne connaissance des systèmes d'informations liés au pilotage des flux (APS, ERP, outils d'optimisation...)
-Connaissance des outils et modèles d'aide à la décision, et de prévision de la demande
-Capacité à analyser un nouveau problème et trouver les voies de solutions
-Aptitude à gérer les relations avec les partenaires, prendre en compte l’environnement de la chaine logistique
-Maitrise des outils d’analyse des performances de la chaine logistique
-Maitrise des outils informatiques appliqués à la logistique
-Connaissance de l'environnement légal de la chaîne logistique
-Aptitude à conduire un projet

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Entreprise de tout secteur (secteur industriel, agro-alimentaire, services, grande distribution, administration)
Prestataires (entreposage, transport)
Sociétés et organismes de service (cabinet de conseil, organisation humanitaire)
« Supply chain manager », Directeur logistique,  Responsable des prévisions des ventes,  Responsable de la logistique

approvisionnement et de la distribution, Consultant en organisation, Chargé d’études
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1401 : Management et ingénierie gestion industrielle et logistique
M1102 : Direction des achats
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le master est ouvert aux diplômés de licence dans les disciplines de la gestion, économie, sciences sociales et également à des
étudiants venant de parcours différents comme les écoles de commerce et d’ingénieurs.

 
Le 1er semestre du master 1 Affaires internationales et Développement de Paris-Dauphine comporte un socle commun d’enseignements

généralistes portant  dans leurs dimensions internationales sur différentes disciplines : Politique internationale, économie internationale
fondamentale, finance internationale et du développement, économie de l’environnement dans sa dimension internationale, les institutions
internationales,  auxquelles s’ajoutent les méthodes quantitatives de base (économétrie, introduction à SAS), les langues (anglais), et un
stage obligatoire (2 mois minimum).

Ce bloc commun obligatoire est suivi par 4 grands parcours au 2nd semestre, préparant aux sept spécialités des deux semestres S3 et
S4 :

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=19943
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1102


Parcours Economie
Parcours Développement durable
Parcours Spécialité Affaires internationales
Parcours spécialité Peace studies.
Le parcours Economie approfondit les compétences théoriques et appliquées en économie internationale et développement intégrant les

méthodes quantitatives, en particulier, l’économétrie des variables qualitatives.
Au sein du parcours d’économie deux options sur trois sont à prendre obligatoirement pour préparer à la spécialité « Supply Chain

International » : le management international, le contrôle de gestion, la distribution client, et relations marketing
 
La seconde année est accessible aux étudiants ayant validé les semestres S1 et S2, ainsi qu’en formation initiale, aux titulaires de bac +

4 Sciences de gestion, Sciences économiques, Economie appliquée, MASS, MIAGE de Paris-Dauphine, et aux diplômés d’écoles d’ingénieurs
et d’écoles de commerce.

En formation continue, 3 ans d’expérience professionnelle sont exigés.
 
Les enseignements du master 2 sont les suivants :
Enseignements théorique s obligatoires (4 ECTS chacun) :
Prévision de la demande et économétrie  / Modèles et méthodes du pilotage des flux et des stocks / Gestion de projets  / Economie des

transports, l’aspect intermodal
 
Enseignements pratiques obligatoires (2 ECTS chacun) :
Management et techniques des achats  / Méthodologie de l’étude logistique / Organisation et réglementation des transports / Transport

express et urbain / Architecture des systèmes d’information en logistique / Logistique du E-commerce / Performance et productivité de la
chaine logistique / Logistique internationale / Qualité et certification dans le contexte international /  Informatique appliquée à la logistique /
Aspects financiers de la logistique / Pilotage de l’entrepôt / Gestion de production : les concepts + cas / VBA / Management humain /

Participation (4 ECTS)
 
En fonction du statut de l’étudiant, rapport de stage, livret d’apprentissage ou mémoire de fin d’étude (10 ECTS).
 

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X Jury désigné par le Président de l’Université, présidé
par un professeur ou un Maître de conférences des
Universités et comprenant le responsable de la
formation, des enseignants…

En contrat d'apprentissage X Idem
Après un parcours de formation
continue

X idem

En contrat de professionnalisation X Non
Par candidature individuelle X Possible par VES ou VAP (étude du dossier par la

Commission pédagogique)
Par expérience dispositif VAE prévu
en 2002

X Majorité d’enseignants-chercheurs, ainsi que des
personnes ayant une activité principale autre que
l’enseignement et compétentes pour apprécier la
nature des acquis, notamment professionnels, dont la
validation est sollicitée

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 28 septembre 2009 relatif aux habilitations des masters de l’université Paris Dauphine



Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

45 étudiants par promotion chaque année en moyenne
60% d’hommes en moyenne, 40% de femmes
Insertion professionnelle : enquête APEC 

http://www.dauphine.fr/fr/universite/enquete-apec-dauphine-2011
Autres sources d'information : 

www.masterlogistique.dauphine.fr
http://www.dauphine.fr
Lieu(x) de certification : 

Université Paris Dauphine, Place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 75775 Paris cedex 16
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université Paris Dauphine, Pôle Léonard de Vinci, 2 avenue Léonard de Vinci, 92400 Courbevoie
Historique de la certification : 

11ème promotion en 2011-2012
Certification suivante :  Sciences des organisations, Mention Affaires internationales et développement,

http://www.dauphine.fr
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=19943

